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de la R~publique A apporter l'adh~sion du
S~n~gal A la Convention internationale sur
les lignes de charge signée à Londres en

1966.
}j
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Les Gouvernements des pays contractants ont sign~ A Londres la
Convention internationale de 1966 sur les lignes de charge, dans
le but d'établir des principes et des r~gles uniformes en ce qui cor.
cerne les limites autoris~es pour l'immersion des navires effec-
tuant des vOyages internationaux, en raison de la n~cessit~ d'assu-
rer la s~curit~ de la vie humaine et des biens en mer.

Aux termes de la présente Convention, les hautes parties COil-

tractantes s'engagent à donner effet aUx dispositions de la présen-
te Convention ainsi qu'à ses annexes, qui font partie intégrante
de la présente Convention :

DISPOSITIONS GENERALES

1) Aucun navire soumis aUx prescriptions de la pr~sente Conven-
tion ne doit prendre la mer pour un voyage international apr~s la
date d'entr~e en vigueur de la présente convention s'il n'a fté
soumis à une visite, marqu~ et pourVu d'un certificat internatio-
nal de franc-bord (1966) o~, s'il y a lieu, d'un certificat inter-
national d'exemption pour le fr2nc-bord conformément aux dispositior
do la pr~sente Convention.

2) Aucune disposition de la pr~sente Convention n'interdit à

une Administration d'assigner à un navire un franc-bord supérieur
aU franc-bord minimal déterminé conformément aux dispositiuns de
llannexe I.

CHAMP-D'APPLICATION

1) La présente Convention s'applique aux navires suivants
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a) néty~re'simmatriculés dans les pays do'nt).e Gouverner<1Gl1tesj~,!
t~un Gouvérne~ent contractant

'-\ .

b) navires immatriculés dans les territoires auxquels s'étend
la présente Convention, en vertu de l'article 32

c) navires non immatriculés battant le payillon d'un Etat don~
le Gouvernement est un Gouvernenent contractant.

2) La présente convention s'applique aUX navires effectuant des
voyages internationaux.

3) Les r~gles qui font l'objet de l'annexe l sont spéciale~;ent
établies pour les navires neufs.

4) Les navires existants qui ne satisfont pas enti~rement aux dis-
positions des règles faisant l'objet de l'annexe l ~u d'une partie
d'entre elles doivent aU BOins satisfaire aux preseriptions corres-
pondantes moins rigoureuses que l'administration appliquait aUx na-
vires effectuant des voyages internationaux avant l'entrée en vi-
gUeur de la présente convention, en aucun cas il ne peut ~tre
exigé une augmentation ds leur franc-.ord.

Exem}2tiop.s

Lorsque des navires effectuant des vOYages internationaux entre
les ports voisins de deux ou de plusieurs Etats, ils peuvent ~tre
exemptés par l'Administration de l'application des disprisitions
de la présente Convention.

Une Administration peut exempter tout navire qui présente cer-
taines caractéristiques nouvelles de l'application de toute dispo-
sition de la présente Convention qui risquerait d'entraver sériou-
saillentles recherches visant ~ améliorer ces caractéristiques 21n8i
~ue leur mise en oeuvre .~ bord des navires effectuant des voyages
internationaux.

Traités et Conventions antérieurs

Tous les traités conventions et accords concernant les lignes
de charge actuellement en vigueur entre les Gouvernements partios
à la présente Convention, conservent leur plein et entier effet )en·
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qui leur est assign~~ en concèrne

les navires auxquels la pr~~en teCon-'-:;;.~~tion ne s'applique
pas

j

b) les navires auxquels s'applique la présente convention puur
tout ce qui touche aUx probl~mes qu'elle n'a pas expresséuent r6-

glés.

Toutefois, dans la mesure oà ces traits, Conventions oU accords
sont en opposition avec les prescriptions de la présente Convention,
ce sont les dispositions de la présente Convention qui doivent pré-
valoi.

SignatureJ ap~robation et adhésion

La présente convention reste ouverte pOur signature pendent
trois mois à compter du 5 Avril 1966 et reste ensuite ouverte à

l'adhésion. Les GouverneBents des Etats membres de l'Organisation
des Nations-Unies, d'une institution spécialisée ou de l'Agence in-
ternationale de l'Energie atomique, ou parties au statut de la Cour
Intarnationale de Justice peuvent devenir parties à la présente
Convention.

En tr(e_ en yi gUgUr

La présente Convention entre en vigueur douze mois apr~s la date
à laquelle quinze gouvernements au moins - dont ceux de sept pays
possédant chacun un tonnage global d'au moins un million de tonneau~
de jauge brut - ont, soit Signé la Convention sans réserve, ont
déposé un instrument d'approbation Ou d'adhésion conformément à

l'article 27. L'organisation informe tous les Gouvernements qui
ont signé la présente C'ention ou qui y ont adhéré à la dat e de
son entrée en vigueur.

Délivr~nce de certificat

Un ~,'rtificat Ln t er-n a t Lo n s L de franc-bord (1966) est déJ.:i.VTéà
tout navire, qui a été visité et Parqué conformément aUX disposi-
tions de la présente Convention. Ce certificat est valable pOur une
durée de cinq ans.

.../ ....
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La pr é san t e oon-een+Lo n peut-~tre amend~ sur la propos:i.tion
dlun Gouvernement contract2nt, selon l'une des procédur~s p~GVU~S

à llarticle 29 de la convention.

DénQnc"U, tion

La présente Convention peut-~tre dénoncée par l'un des Gouver-
nements contractants à tout moment, après l'expiration d'une pério-
de de cinq ans à compter de la date à laquelle la Convention entre
en vigueur à l'égard de ce Gouvernement.

La dénonciation s'effectue par une notification écrite, adressé,
à l'organisation qui en cocmunique la teneur et la date de r~eep-
tion à tous les autres Gouvernements contractants. Elle prend effet
un an après la date à laquelle l'Organisation en a !eçu notificetiol
ou à l'expiration d'un délai stipulé dans la notification, si celui-
ci est supérieur à un an.

Enregi s}rem en t

La présente Convention est déposée auprès de l'organisation et
le Secrétaire Général de l'organisation en adresse des copies certi-
fiées conformes à tous les Gouvernements signataires ainsi quJà
tous Gouvernements qui y adhérent. Dès son entrée en vigueur, la Dr'
sente Convention sera enregistrée par les soins de l'Organisation
conformément à l'article 102 de la charte Qe l'organisation des
Nations-Unies.

Avec la création de la société nationale de Navigation, le Sé-
négal aborde véritablement le trafic maritime international dans
ce domaine, la situation présente pourrait constituer un handicap
pour les navires de la Compagnie nationale, tant sur le plan de la
police de la navigation que sur le plan commercial, compte tenu de
ce qui précède je soumets à votre approbation le présent projet
de loi./-

Fait à Dakar, le

As s.ang SE CK
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UPUBLIQUE DU SENEGAL. -~.
ilSSEMlLEE NATIONALE

4èm~ LEGISLATUR~

PREtlIERE SESSION ORDINAllŒ DE 1977

-L7=~ ilP P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation, de l'Education, des Travaux Publics,
des Finances et des Affaires Economiques

sur

le Projet de loi N° 16/77-autorisant le Président de la République
à apporter l'adhésion du Gouvernement du Sénégal à la Convention
Internationale sur les lignes de charge, signée à Londres en 1966.

par
Monsieur Ibrahima NDIAYE

JlA.PPORTEUR.
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Monsieur le Président,
Hes Chers Collègues,

L'Intercommission, constituée par les Commissions
des Affaires Etrangères, de la Législation, de l'Education, des
Travaux Publics, des Finances et des Affaires Economiques a
examiné au cours de sa réunion du Mercredi 11 Mai, le projet de loi
nO 16/77 autorisant le Président de la République à apporter
l'adhésion du Gouvernement du Sénégal à la Convention Internationale
sur les lignes de charge, signée à Londres en 1966.

C'est dans le but d'établir des principes et des
règles uniformes, en ce qui concerne les limites autorisées pour
l'immersion des navires effectuant des voyages internationaux et
d'assurer la sécurité de la vie humaine et des biens en mer, que
les Gouvernements des pays contractants ont signé, à Londres la
présente Convention.

Les Gouvernements des pays contractants s'engagent
à donner effet aux dispositions de la présente convention ainsi qu'à
ses annexes et à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer
leur application.

Les Etats contractants s'accordent pour qU'aucun
navire, soumis aux prescriptions de la présente convention, ne
puisse, après la date d'entrée en vigueur de la convention prendre
la mer pour un voyage international, s'il n'a été soumis à une
visite, marqué et po~~ d'un certificat international de franc-bord
ou dtexemption pour le franc-bord.

10/ Sont visés dans ce~re convention:
a) - les navires immatriculés dans les pays dont le Gouvernement est

un Gouvernement contractant,

.1 ....
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b) - les navires immatriculés dans les territoires auxquels s'étend
la présente convention, en vertu de l'article 32.

c) - les navires' non immatriculés battant pavillon d'un Etat dont le
Gouvernement est contractant,

20/ _ Sont également visés, les navires effectuant
des voyages internationawc

3°/ - Les règles qui font l'objet de l'annexe l
sont spécialement établies pour les havires neufs,

4°/ - Les navires existants qui ne sont pas en
règle vis-à-vis de la présente Convention cu égard aux dispositions
définies à l'annexe l, doivent, tout au moins, satisfaire aux
prescriptions correspondantes, moins rigoureuses que l'administration
appliquait aux navires internationaux avant l'entrée en vigueur de
la présente Convention.

Peuvent être exemptés par l'administration, de
l'application des dispositions définies dans la convention, tous les
navires effectuant des voyages internationaux entre les ports voisins
de deux ou de plusieurs Etats.

Les traités, Conventions et accords, concernant
les lignes de charge actuellement en vigueur, entre les gouvernements
signataires de la présente convention, conservent leur plein et entier
effet pendant la durée qui leur ost assignée en ce qui concerne

a) - les navires auxquels la présente convention ne s'applique pas,
b) - les navires auxquels s'applique la présente convention pour
tout ce qui touche aux problèmes qU'elle n'a pas expressément réglés.

La présente Convention entre en vigueur après
sa signature ou après le dépôt par au moins quinze Gouvernements dont
sept de aCI pays possèdent chacun un tonnage global d'au moins
un million de tonneaux de jauge brute.

.1 ....
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La présente convention peut, à tout moment être
denoncée par un gouvernement contractant après l'expiration des cinq
années de participation de ce gouvernement.

Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Avec la création de la Société Nationale de
Navigation, notre pays aborde véritablement le trafic maritime
international. Ainsi la situation présente pourrait constituer un
handicap pour nos navires, tant sur le plan de la police de
navigation que sur le plan commercial si nous ne prenons les mesures
qui s'imposent.

Voilà pourquoi votre intercommission vous demande,
après elle, d'adopter le projet de loi nO 16/77 afin d'autoriser le
Président de la République à apporter l'adhésion du Sénégal à la
Convention Internationale sur les lignes de charge.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
a

Un Peuple - Un But • Une Foi
N8 17-74 /?M.~SL

o

IL ar /J

autorigant le P%'ésident de la République
à apporter l'aill1ésion du Gouvernement du
Sénégal à la Convention !nternationale sur
les lignes de charge signée à Lond:'e.s en 't~.

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance du

VENDREDI 10 JUIN 1977 ,

LE PRESIDE'N'l"DE LA R.E1't1BLIQtJl! ~~l.Qtle la l.Gi dqut ~a_te~ suit

ARTICLEUNIQUE.- Le Président de la République est autorisé à apporter

l'adhésion du Gouvernement du Sénégal à la Convention internationale sur

les lignes de charge, signée à Londres en 1966.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Et':lt.

Fait à Dakar, le 23 Juin 1m

;,

par le Président de la République
Le Premier Mini stre

1~. ,-
. '" ~
\ , ,"

~~
Léopold Sédar SENGHOR•.•..

~.

r

.- .~-
. 'i'

~-:.~

/~.,.

Abdo}t DIOUF.

Cf loi n ° 1977/74 du 23 juin 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



Document

CONVEN TION INTERN ATI mr LLB DE 1966 SUR
LES LIGNES DE CHlRGE

Les Gouvernements contractants,

DESI~EUX d'~tablir des principes ~t des r~gles uniformes en ce çui

concarne les limites autoris~es pour l'immersion des navires effec-
tuant des VOYages internRtionaux, en raison de la n~cessit6 d'assurer
la s~curit~ de la vie humaine et des biens en mer

CON3IDERANT que le meilleur moyen de parvenir ~ ces fins est de con-
clure une Convention ;

SONT PARVENUS des dispositions suivantes

ARTICLE

Obligatiop &"énérale e.ux••term~s. de la Convention

1) Les Gouvernements con t r-a ct an t s s'engagent à donnex aifet C.U.Jr

dispositions de la pr~sente Convention ainsi qu'~ ses Annexes, rui
font Partie intégrante de la présente Convention. Tout~ référence à

la pr~sente Convention constitue une référence auxdites Annexes.

2) Les Gouvernements contractants s'engagent ~ prendre toutes
les mesures qui pourront ~tre n~cessaires à la mise en Oeuvre ~es
dispositions de la pr~sente Convention.

ARTICLE 2

Défip.itions

Pour l'application de 12 pr~sente Convention, sauf dispos~tion
contraire expresse :l' La terme "r~gles" d~signe les r~gles figurant en annexe de l
présente Convention.

2) Le terme "Administration" désigne le gouvernement de l'Etat
dont le navire bat le pavillon.

3) Le terme "approuvé" signifie approuv~ Par l'Administration.
4) L'expression "voyage international" d~signe Un vOy2ga )~r

mer entre un pays auquel s'applique la présente Convention et un
port situé en dehors de ce Pays, ou inversement. A cet égard, tout

.•• 1 •••
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territoire dont les relations internationales sont assur~es par un
Gouvernspent contractAnt ou dont l'Organisation des Nations Unies
assure l'administration ost consid~r~e cornilleun pays distinct.

5) L' (,"xp r' es8 i0 II " il avi re de p ê che" dés ign e Un n ilyire ut i 1i s é
pOUr la capture du p oLss on , des ba~eines, des phOQues- , des morses ou
autres ressources vivantes de la mAT.

6) L' exTlr P. S S l' 0 n Il 1'1 ,-ï['j l~"".,ù..J~ .. .•. ...1_ a .-... 1.. .•• neuf!! d é s i gn e Un dont lé'! qu i Lle
rposee, ou qui se trouve dans un 6tat d'avancement équivèllent, à

la date ou post~rieurement à la date d'entrée en vigueur de 1a pré-
sente Convention pour chaque Gouvernement contractaftt.

7) L'expression "navire exista.nt" désigne un navire CJl:!.:i, n'"s'i:;
pas un navire neuf.

8) La "longueur" ut:U.isée est égale à 96 pour cent de la lon-

gueur totale de la flottaison 8itu~e à une distance au-dessus de la
quille égale à 85 pOUr cent du creux Binimum sur quille mesur~ depuis
18 dessus de quille de le).mèche du gouvernail à cette flottaison si
cette valeur est supérieure. Dans les navires conçus pour naviguer
avec une quille inclinée, la flott~ison à laquelle la longueur est
mesurée doit ~tre Par211~18 à la flottaison en charge pr~vuo.

ARTICLE 3

1) Aucun navire soumis aux pr88criptions de lA pr~sente Conven-
tion ne doit prendre la mer pour un voyage international apr~8 la dat~
d'entrée en vigueur de la pr~sente Convention s'il n'a ~t~ soumis à

une visite, marqu~ et pourvu d'un C~rtificat international de franc-
bord (1966) ou, s'il y a lieu, d'un Certificat international d'exemp-
tion pour le franc-bord conform?ment AUX dispositions de la 2r6sente
Co n v c nt Lo n ,

2) Aucune disposition de la présente Convention n'interdit à

uno Administration d'assigner à Un navire Un franc-bord supérieur

.../ ...

aU franc-bord minim2l d~ter~in6 conform~ment aUX dispositions de
l !Annexe 1.
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ARTICLE 4

ChamE dl~EElication
1) La pr~eente Convention slapplique aux nevireo ~uivants t

a) nav1res immatriculés dens les pays dont le gouvernement ?st un
Gouvernement contractant ;

b) navires immatriculés dans les territoires auxquels s'étend la pré-
sQnte Convention en vertu de l'article 32 ;

c) navires non immatricul~s battant le pavill~n dlun Etat dont le
Gouvernement est un Gouverneuent contractant.

2) La présente Convention s'applique aux navires effectuant
dcsv~Yages internationaux.

3Q) Les r~gles qui font l'objet de l'Annexe 1 sont sp~ciale-
ment établies pOUr les navires neufs.

4) Les navires existants qui ne satisfont pas enti~rement aUX
dispositions des règles faisant l'objet de l'Annexe 1 ou d'une partie
d'entre elles doivent aU moins satisfaire aUx prescriptions corres-
pondantes moins rigoureuses que l'Administration appliquait aux ilavir<
effectuant des voyages internationaux avant l'entrée en vigUeur de la
présente Convention ; en aucun cas il ne peut ~tre exigé une augnen-
tction de leur franc-bord. Pour bénéficier d'une réduction du franc-
bord tel qu'il était fixé antérieurenent, ces navires doiv~n~ rem-
plir toutes les conditions imposées par la présente Convention.

5) Les r~gles faisant l'objet de l'Annexe II stappli~ue aUX
navires neufs et aUX navires existants visés Par les dispos~tions
de la présente Convention,

ARTICLE 5
Excep.tion.s•

1) La présente Convention ne s'applique paS
a) aux navires de guerre ;
b) aux navires neufs d'une longueur inférieure k 24 m~tres (79 pieds)
c) aUx navires existants d'une jauge brute inférieure k 150 tonneaux

.../ ...
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d) aux yatchts de plaisance ne se livrant k aucun trafic cnrnme?c~al
e) aUx navires de p~che.

2) Aucune des dispositions de la Pr~sente Convention ne s'ap;li-
~ue aux navires exclusive~ent affectés k l~tnavigation :
a) sur les Grands Lacs d'Amérique du Nord/sur le Saint-Laurent, ~
l'Oust d'une loxodromie trac~e du cap des Rosiers k la Pointe Ouest
de l'fIe d'Anticosti et prolong~e, au nord de l'tle d'Anticosti,
par !. e méridi en 63Q'iv

b) sur la mer Caspienne
c) sur le Rio de la flats, le Parana et l'Uruguay, k l'Ouest d'une
loxodromie trac~e de Punta Rorte, Argentine, k Punta deI Este, Uru-
guay.

ARTICLE 6
Exemptions

1) Lorsque des navires effectuent des VOYages internationaux
entre les ports voisins de deux ou de plusieurs Etats, ils peuv~~t
~t~a exempt~s Par l'Administration de l'application des dispositions
de la Pr~sente Convention, sous r~serve qu'ils s'en tiennent stric-
tement k de tels voyages, et que les gouvernements des Etats d&ns -
lesquels sont situés ces ports jugent que le caract~re abrit~ ou l s
conditions du parcours entre ces ports ne justifient pas ou ne per-
mettent pas l'application des dispos~tions de la présente CODvention
k des navires effectuant de tels vOYages.

2) Une Administration peut exempter tout navire qui pr~sente
certaines caract~ristiques nouvelles de l'application de toute dis-
pos~tion de la pr~sente Convention qui risquerait d'entraver sérieu-
se~ent les recherches ViS~Dt ~ améliorer ces caractéristiques ainsi
que lAur mise en oeuvre ~ bord des navires effectuant des voYaGes
internationaux. Il faut copendant que ce navire satisfasse aUx pros-
criptions que l'Administration, eu égard aU service auquel le navire
est destiné, estime suffisantes pour assurer la sécurit~ générale ~u
navire et qui sont jugées acceptables par les Gouvernements des
Etats dans lesquels le navire est appel~ ~ se rendre •

.. ./ ...
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3) L'Administration accordant une telle exemption en vertu des

dispositions des paragraphFs 1 et 2 du présent article en comDunique
à l'Organisation inter-gouvernementale consultative de la navigation
maritime (dénommée ci-apr~s "l'Organisation") les détails et les
motifs que l'Organisation cOMmunique aux autres Gouvernements contrac-
tants pour information.

4) Si, par suite de circonstances exceptionnelles, un navire
qui normalement n'effectue pas de voyages internationaux est amené à

entreprendre un voyage international isolé, il peut ~tre exempté par
l'Administration d'une ou de plusieurs des dispositions de la présen-
te Convention, sous réserve qu'il satisfasse à des conditions que

l'Administration estime suffisantes pour assurer sa sécurité au cours
du voyage qulil entreprend.

ARTICLE 7

Force ma~eure
1) Un navire qui n'est pas soumis, ay moment de son départ pûur

un voyage quelconque, aux dispositions de la présente Convention n'Gst
pas astreint à ces dispositions en raison d'un déroutement quelconque
par rapport aU parcours prévu, si ce déroutement est provoqué par le
mauvais temps ou est d~ à toute autre Cause de force majeure.

2) Pour l'application des dispositions de la présente COl!vention
les Gouvernements oontractants doivent prendre d~ment en consid6ration
tout déroutement ou retard subi par un navire du fait du mauvais
temps, ou d~ à toute autre cause de force majeure.

ARTICLE 8
Eouiv.alences

1) L'Administration peut autoriser la mise en place sur Un navi-
re d'installations, de matériaux, de dispositifs Ou d'appareils ou le
recours à des dispositions particuli~res, qui diffèrent de ce oui
prescrit par la présente Convention, à condition de s'~tre assuré
par des essais, ou de toute autre façon, que ces installations, maté-
riaux, dispositifs, appareils ou dispositions ront aU moins aussi
efficaces que ceux qui sont prescrits par la presente Convention •

.. ./ ...
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2) Toute Administration qui autorise ainsi une install:t~o~, ~n

mat~riau, un dispositif ou un appareil, ou encore le recours à des
dispositions particuli~res qui diffèrent de ce qui prescrit par la
pr~s8nte Convention, en communique les caract~ristiques à 110rganis~-
tion, avec un rapport sur les essais effectu~s, pour diffusion gUX

Gouvernements contractants.

ARTICLE 9
Approbation à des fins exp~rimentales

1) Aucune des prescriptions de la pr~sente Convention n'emp@-
che une Administration d'approuver des dispositions sp4ciales à dao
fins exp~rimentales à l'~gard d'un navire auquel s'applique cotto

Convention.

2) Toute Administration approuvant une disposition de ce &e~ra
en communique les détails à l'Organisation pour diffusion auX Gouv~r-
nements contractants.

ARTICLE 10
Réparations. modifications et transformations

1) Un navire sur lequel sont effectuées des réparations, des
modifications ou des transformations, ainsi que les aménagements qui
en r6sultent, doit continuer à satisfaire au mOins aUx prescriptions
qui lui étaient déjà applicables. En pareil cas, un navire existent
ne doit pas, en règle générale, s'écarter des prescriptions appli-
cables à un navire neuf plus qu'il ne s'en écartait auparav2nt.

2) Les réparations, modifications ~t transformations d'une
importance majeure, ainsi que les aménagsments qui en résultent,
devraient satisfaire aUx prescriptions applicables à un navire neuf
dans la mesure o~ l'Administration le juge possible et raisonnable.

ARTICLE 11
Zones et régions

1) Un navire auquel s'applique la présente Convention doit se
conformer aux dispositions applicables à ce navire dans les zones et
r6gions décrites à l'Annexe II.

.../ ...
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2) Un port situ~ à la limite de deux zones ou régions adjacentef

est considéré comme étant pitué à l'intérieur de la zone ou de la
région dlo~ arrive le navire ou vers laquelle il se dirige.

ARTICLE 12

Imme;t:':3ion

1) Sauf dans les Cas prévus aux paragraphes 2 et 3 du présent
article, ies lignes de charge appropriées, marquées sur le bordé du

navire et correspondant à la saison de l'année et à la zone ou à 12
région dans laquelle peut se trouver le navire, ne doivent ~tra i2c,er-

gées à aucun moment lorsque le navire prend la mer, pendant le voya~e
et à llarrivée.

2) Quand un navire se déplace en eau douce de densité égale à

un, la ligne de charge appropriée peut être immergée à une profondeur
corrJspondant à la correction pour eau douce indiquée dans le Certi-
ficat international de franc-bord (1966). Quand la densité de l'eau
n'est paS égale à un, la correction est proportionnelle à la d~_ffé-
rence entre 1,025 et la densité réelle.

3) Lorsqu'un navire part d'un port situé sur une rivière ou
dans des eaUx intérieures, il est permis d'augmenter le chargeuent du
navire dtune quantité correspondant au poids du combustible et de
toute autre matière consoflmable nécessaire à ses besoins entre le
point de départ et la mer.

ARTICLE 13

Visites, ins.Q8ctions __ct m2.r~~
Les visites, inspections et appositions de marques sur les n~.-

vires, en application des dispositions de la présente Convention,
sont effectuées et les exemptions accordées par des fonctionnaires de
l'Administration; toutefois, l'Administration peut confier 18s v~sit,
les inspections et appositions de Darques, soit à des inspect8~rs
nommés à cet effet, soit à des organismes reconnus par elle. Dans
tous les cas, l'Administration intéress~e se porte pleinement gar~~te
de l'ex~cution complète et de l'efficacité de la visite, de l'ins-
pection et de l'appOSition des marques.

.../ ...
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ARTICLE 14

.Yi si tes et i il Spee t i 0 il S j. TI~ t Ül ~s et pé rio 11: 9 u es des n avd r c s~ .•.•..-'- •....•....•

1) Tout navire est s8umis aux visites et inspections défi~ios
ci-dessous :
a) Une visite avant la i1i88 en service du navire, qui co~pre~d une
insp!)ction complète de sa structure et de ses équipements pour ce
qui rel~ve de la présente Convention. Cette visite permet de o'ass~rer
que lss aménagements, les matériaux et les 4chantillons satisfo~t
pleinement aux prescriptions de la présente Convention.

b) Une visite p6riodique effRctuée aUX intervalles définis par l'Ad-
ministration, mais au moins une fois tous les cinq ans qui permet
de s'assurer que la structure, les équipements, les aménacernents, los
matériaux et les échantillons satisfont pleinement aUx pres~riptions
de la présente Convention.

c) Une inspection périodique, effectuée tous les ans dans les trois
mois qui suivent ou qui précèdent la date anniversaire de la dtlivran-
ce du certificat, Qui perm9t de s'assurer que la coque ou les super-
~tructures n'ont pas subi de Bodifications de nature ~ influer sur
les calculs servant ~ déicrr'iner la position de la ligne de charge,
et de s'assurer du bon état d'entretien des installatons et apPareils
pour :

i) la protection des ouvertures
ii) les rambardes

iii) les sabords de décharge
iv) les moyens d'accès aux locaux de l'équipage.

2) Les inspections périodiques auxquelles il est fait référence
~ l'alinéa c) du paragraphe 1 ci-dessus sont mentionnées sUr le Cer-
tificat international de franc-bord (1966), ainsi que sur 18 Certi-
ficat international d'exe~~tion pour le franc-bord accordé "Ux n2vires
en application des disposit~ons de l'article 6, paragraphe de la pré-
sente Convention.

ARTICL215
Maintien en état a,près les visites

Après l'une quelcoD0ue des visites prévues ~ l'article 14,
aucun changement ne doit être apporté sans autorisation de ItAdmi-

.../ ...
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nistration à la structure, aux aménagements~ aux équipements, aUX
matériaux ou aUx échanti110ns ayant fait l'objet de la visi"ce.

ARTICLE 16
Délivrance des certificats

1) Un Certificat international de franc-bord (1966) est d~livr~
à tout navire qui a été visité et marqué conformément aux dispositionF
de la présente Convention.

2) Un Certificat international d'exemption pour le franc-bord
sera délivré à tout navire auquel il aura été accordé une exemption
en vertu des dispositions du paragraphe 2 ou du paragraphe 4 de l'ar-
ticle 6.

3) Ces certificats sont délivrés, soit par l'Administration,
soit par un agent ou un org~nisme dftment autorisé par elle. Dans tous
les cas, l'Administration assume la pleine responsabilité du cert~fi-
eat.

4) Nonobstant toute autre disposition de la présente Convsn-
tion, tout certificat international de franc-bord qui est en cours de
validité lors de l'entrée en vigueur de la présente Convention pour
le Gouvernement de l'Etat d6nt le navire bat le pavillon, reste vala-
ble soit pendant deux ans, soit jusqu'à la date de son expiration,
si cette date est la plus rapprochée. Passé ce délai, un Certificat
international de franc-bo~ (1966) devient exigible.

ARTICLE 17
'pé1i,vr.9.n_ced'un certificat j2Çl.run autre Gouverne8ent

1) Un Gouvernement contractant peut, à la requftte d'un autre
Gouvernement contractant, faire visiter un navire et, s'il esti~:e que
les dispositions de la présente Convention sont observées, il délivre

... 1 · · .
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aU navire un Certificat ~nternational de ~ranc-bord {1966! ou en autox'
se la délivrance, conformément à la présente Convention.

2) Une copie du certificat, une copie du rapport de visite ~ta-
bli pour le calcul des franc-bords et une copie de ces calculs sont
remises dès que possible au Gouvernement qui a fait la deman~e.

3) Un o&rtifieat ains~ délivré doit comporter une déclaration
~tab1issant qu'il est dé1ivr~ la requ~~& du gouv~rn~ent de l'Etat
dont le navire bat ou battra le pavillon ; il a la même valeur et
est reconnu dans les m~mes conditions qu'un certificat d~livr~ en
application de l'article 16.

4) Aucun Certificat international de franc-bord (t966) ne doit
~tre délivré k un navire qui bat le pavillon d'un Etat dont le gouver-
nement n'est pas un Gouvernement contractant.

ARTICLE 18

Forme ~~s certificats

1 > Les ~rtificats sont établis dans la langue ou les languGs
of~icie11es de l'Etat qui les d~livre. Si la langue utilisée n'est
ni l.anglai~ ni le français, le texte com~rend une traduction dans
l~ne de ces langues.

2) Les certificats sont conformes aux modèles figurant k ItAn-
nexe III. La disposition typographique de chaque modèle de certificat
est exactement reproduite dans tout certificat d~livré ou d2ns toute
copie certifiée conforme.

ARTICLE 19

Durée de validité de~ certificats

1) Le Certificat international de franc-bord (1966) est délivré
pour une période dont la dur~e est fixée par l'Administration, sans
que cette durée puisse ex~der cinq ans k compter de la date de d~li-
vrance.

. .. 1 · · .

Cf loi n ° 1977/74 du 23 juin 1977

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



-11-

2) Si, après la visite périodique prévue à l'alinéa b) du par~-
gr2phe 1 de l'article 14, il ne peut ~tre d~livré de nouveaU certi-
fi CEltau n av ire avan t l' ex p j. r 2 tion duc ertif i ca t init ial, l' n~;:en t 0 l'

l'(:ri'~anisme qui effectue la v i sf t e peut proroger la validité (;.11c1:'.-(;

certj.f~cat pour une période qui ne doit pas exéder cinq mois. Gatte
prorogation est consignée sur le certificat et elle n'est accordée
quo si nucune codification de n~ture à effectuer le frenc-bord n'a
été apportée à la structure, aUx équipements, aUX aménagements~ 2UX

matériaux ou aux échantillons.

3) Le Certificat international de franc-bord (1966) est annulé
par l'Administration dans l'un des CaS suivants

a) si ln coque ou les superstructures du navire ont subi des 80difi-
cations d'une importance telle qu'il devient nécessaire de lui assi-
gner un franc-bord plus élevé ;

b) si les installations et dispositifs mentionnés à l'alinéa c) du
paragraphe 1 de l'article 14 ne sont pas maintenus en état de bon
fonctionnement ;

c) si le certificat ne comporte pas de visa établissant ~U8 le nav~re
a été soumis à l'inspection prévue à l'alinéa c) du paragraphe 1 ~c
l'article 14;

d) si la résistance structurale du navire a été affaiblie aU point
que celui-ci ne présente plus la sécurité voulue.

4)

a) La durée de validité d'un certific~t international d'exeoption
pour le franc-bord délivré par une Administration à un navire béné-
ficiant des dispositions d~ p~r2graphe 2 de l'article 6 ne doit pas
exéder cinq ans à partir de la date da délivrance. Ce Certificat sst
sou~is à une procédure de prorogation, de visas et d'annulation sem-
blable à celle prévue par le présent erticle pour les Certificats de
fr2nc-bord (1966).
b) La validité d'un Certificat international d'exemption pour le franc·
bord d~livré à un navire b~néficiant d'une exemption aU titre du pa-
ragr2phe 4 de l'article 6 est licit~e à la durée du voyage isolé pour
le~uel ce certificat est délivré.

.../ ...
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5) To~t certificat d~livr~ ~ un navire par une Administration

cesse df~tre valable si le navire passe sous le pavillon d'un autre
Etat. t

ARTICLE 20
A;oeptation des certificats

Lea ceTt1Îi~ats délivr~s sous la responsabilité dlun Gouver.
nement contractant, conformément aux dispositions de la présente
Convention, sont accepté par les autres GouverDQments c~ntractants
et considérés comme ayant la m8me valeur que les certificats délivrés
par eux-m~mes pour tout ce qui concerne les objectifs de la ~résente
Convention.

ARTICLE 21

Cont~Ole

1) Tout navire auquel un certificat a été délivré en vertu de
l'article 16 Ou de l'article 17 est soumis, dans les ports des autras
Gouvernements oontractants, ~ un contrOle exercé par des fonctionnai-
res ddment autorisés Par ces gouvernments. Les Gouvernements contrac-
tants veillent à ce que ce contrOle soit exeroé dans la mesure où
cela est raisonnable et possible en vue de vérifier qu'il existe à

bord un certificat en cOUrs de validité. Si le navire possède un
Certificat international de franc-bord (1966) en cours de validit~,
le contr~le a pOUr seul but de vérifier:

a) que le navire n'est PaS chargé au-delà des limites autorisées par
le certificat ;

b) que la position de la ligne de charge sUr le navire correspond
aux indications portées sur le certificat ;

c) que pout tout ce qui concerne les dispositions des alinéas a)
et b) du Paragraphe 3 de l'article 19, le navire n'a pas subi de
modifications d'une importance telle qu'il ne puisse manifestement
prendre la mer sans danger pour les passagers ou l'équipage.

Quand il existe ~ bord un Certificat international d'exemption
pour le franc-bord en COUrs de validité, le contrOle a pour seul
but de vérifier que toutes les conditions prévues dans ce certifi-
cat sont bien observées.

.../ ...
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2) Si Ca contr~le ~st exerc~ en vertu de Italin~a e) du para-

graphe 1 du pr~sent article, son objet se limite à emp~eher le n2v:.re
d'appareiller avant qu'il puisse le faire sans danger pour les pas-
sagers ou l'6quipage.

3) Dans le cas où le contrôle pr~vu aU pr~sent article donne-
rait lieu à une intervention de quelque nature que ce soit, le f02~-

tionnaire chargé du con trOIs info rilleimmédiat emen t par écri-(~e le
Consul ou le représentant diplomatique de l'Etat dont le navire bat
le pavillon de cette décision et de toutes les circonstances qui
ont pu motiver cette intervention.

ARTICLE 22
Bénéfice ~e la Convention

Le bénéfice de la présente Convention ne peut ~tre revendiqué
en faveur d'un navire qui ne possède pas un certificat en cours de
validit~ délivré en vertu de cette Convention.

ARTICLE 23
~~idents

1) Chaque Administration s'engage à effectuer une enqu'te au su-
jet de tout accident survenu aux navires dont elle a la responsabi-
lité et qui sont soumis aux dispositions de la présente Convention,
lorsQu'el~e estime que cette enqu~te peut aider à déterminer les
modifications qu'il serait souhaitable d'apporter à ladite Conveilt~on

2) Chaque Gouvernement contractant s'engage à fournir à l'Orga-
nisation tous renseignements utiles sur les résultats de ces en~u~teE
Les rapports ou les recommandations de l'Organisation fondés sur
ces renseignements ne relèvent ni de l'identité ni de la nationalit~
des navires en cause et n'attribuent en aucune manière la responsa-
bilité de l'accident à un navire ou à une personne, ni ne laissent
présumer cette responsabilité.

ARTICLb 24

Traités et ~onventions antérieurs

1) Tous les autres traités, conventions et accords concernant

.../ ...
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les lignes de charge actuellement en vigueur entre les Gouvernements
parties ~ la pr~sente Convention, conserVant lêur plein et entier
effet pendant la durée qui leur est assignée en ce qui ConCGrne :

a) les navires auxquels la présente Convention ne slapplique pas;
b) les navires auxquels s'applique la présente Convention pour tout
ce ~ui touche aux problèmes qu'elle n'a pas expressément réglés.

2) Toutefois, dans la mesure où ces traités, conventions ou
accords sont en opposition avec les prescriptions de la présente
Convention, ce sont les ~ispositions de la présente Convention qui
doivent prévaloir.

ARTICLE 25
Règles spéciales résultant d'accords

Quand conformément à la présente Convention, des règles spécia-
les sont établies par accord entre la totalité ou une partie des
Gouvernements contractants, ces règles sont communiquées à l'Orga-
nisation qui les fait parvenir à tous les Gouvernements contract&ilts.

ARTICLE 26
Communication de renseignements

1) Les Gouvernements contractants s'engagent à communiquer ~
l'Organisation et à déposer auprès de celle-ci:

a) Un nombre suffisant de mod~les des certificats qu'ils ~élivrent
conformément aUx dispositions de la présente Convention, pour com-
munication aUx Gouvernements contractants.

b) Le texte des lois, décrets, ordres ou règlements et autres ins-
truments qui auront été publiés sur les diverses questions qui e~-
trent dans le champ d'application de la présente Convention.

c) La liste des organismes non gouvernementaux habilités à agir en
leur nom en ce qui concerne les lignes de charge, pour communica-
tion aUx Gouvernements contractants.

2) Chaque Gouvernement contractant s'engage à communiquer, à tou
autre Gouvernement contractant qui en fera la demande, les normes
de résistqnce qu'il utilise. .../ ...
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ARTICLE 27

Signature. aPurobatton et adhésion
1) La pr~sente Convention reste ouverte pour signature pendant

trois mois ~ compter du 5 Avril 1966 et reste ensuite ouverte ~
lradh~sion. Les gouvernements des Etats membres de l'Organisation
des Nations-Unies, d'une institution sp~cialis~e ou de l'Agence iu-
ternationale de l'~nergie atomique, ou parties au statut de la Cour
internationale de Justice peuvent devenir parties ~ la COllvention
par :

a) signature sans r~serve quant ~ l'approbation
b) s5.gnature SOUs r~serve d'approbation, sumvie d'approbation ou
c) adh~sion.

2) L'approbation ou l'adh~si6n. s'effectue par le d~pôt au}r~s
de l'Organisation d'un instrument d'approbation ou d'adh~sion. L'or-
ganisation informe tous les gouvernements qui ont sign~ la Conven-
tion ou y ont adh~r~, d& toute nouvelle approbation ou adh~sion et
de la date de sa r~ception.

ARTt9LE 28
Entr~e_en Yi.gy.eur

1) La pr~sente Convention entre en vigueur douze mois apr~s la
date ~ laquelle quinze gouvernements aU moins - dont ceux de sept pa:
poss~dant chacun un tonnage global dfau moins un million de tonneaux
de jauge brute - ont, soit sign~ la Convention sans r~serve, SO).t
d~pos~ un instrument d'approbation ou d'adh~sion conform~ment h
l'article 27. L'Organisation informe tous les gouvernements ~ui ont
sign~ la pr~sente Convention ou qui y ont adh~r~ de la date de son
entr~e en vigueur.

2) Pour les gouvernements qui déposent un instrument d'approba-
tion de la pr~sente Convention ou d'adh~sion ~ celle-ci au cours
de la p~riode de douze mo~s pr~vue au paragraphe 1 du pr~sent ar··
ticle, l'approbation ou l'adh~sion ~rend effet au moment de l'en-
tr~e en vigueur de la pr~sente Convention ou trois mois apr~s la date
de d~p8t de l'instrument d'approbation ou dladh~sion si cette d8rni~~
date est plus tardive. . .. 1 ...
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3) Pôur les gouvernements qui déposent un instrument d'approb~-

tion de la présente Convention ou d'adhésion à celle-ci après la
date de son 8ntrée en vigueur, la Convention entre en vigueur trois
mois après la date de dépôt de l'instrument d'approbation ou d'adhê-
sion.

4) Après la date à laquelle ont été prises toutes les mesures
nécessaires pour qu'un amendement à la présente Convention entre
en vigueur, ou après la date à laquelle toutes les approbations
nécessaires sont considérées comme recueillies en vertu de l'alinta
b) du paragraphe 2 de l'article 29 dans le Cas d'un amendement par
approbation unanime, tout instrument d'approbation ou d'adhésion ~é-
posé est considéré comme s'appliquant à la Convention modifiée.

ARTICLE 29
Am end am en ts

1) La présente Convention peut ~tre amendée sur la propositior
d'un Gouvernement contractant, selon l'une des procédures prévues
au présent article.

2) Amendement par approbation unanime
a) A la demande d'un Gouvernement contractant, toute proposition
d'amendement à la présente Convention qu'il formule est communiqu4e
par l'Organisation à tous les Gouvernements contractants pOur ex~ 2n
en vue de son approbation unanime.

b) Tout amendement ainsi communiqué entre en vigueur douze mois ,
a p r e .

la date de son approbation par tous les Gouvernements contractants,
à moins que ceux-ci ne conviennent d'une date plus rapprochée. Un
Gouvernement contractant qui n'a pas notifié à l'Organisation son
approbation ou son refus de l'amendement dans un délai de trois ans
à partir de la date où l'Organisation le lui a communiqué est con··
sidéré comme approuvant cet amendement.
c) Tout amendement ainsi proposé sera considéré comme rejeté s'il
n'est pas approuvé dans les conditions prévues à l'alinéa b) c1-
dessus trois ans après que l'Organisation l'a communiqué pOur la
première fois aUx Gouvernements contractants.

.,... 1 · · .
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3) Amendement après examen aU sein de l'Organisation

a) A la demande d'un Gouvernement contractant l'Organisation exa-
mine tout amendement à la présente Convention présenté par ce Gou-
vernement. Si cette proposition est adoptée à la majorité des deux
tiers des membres présents et votants du Comité de la sécurité ma-
ritime de l'Organisation, l'amendement est communiqué à tous les
Membres de l'Organisat~on et à tous les Gouvernements contractants
six mois au moins avan1- qu'il ne soit examiné par l'Assemblée de
l'Organisation.

b) S'il est adopté à la majorité des deux tiers des membres présents
et votants de l'Assem~lée, l'amendement est communiqué par l'Organi-
sation à tous les Gouvernements contractants en vue d'obtenir leur
approbation.

c) L'amendement entre en vigueur douze mois apr~s la date de son
approbation par les deux tiers des Gouvernements contractants, pour
tous les Gouvernements contractants à l'exception de ceux qui, avant
son entrée en vigueur, font une déclaration aux termes de laquelle
ils ne l'approuvent PaS.

d) A la majorité des deux tiers des membres présents et votants, y

compris les deux tierE des gouvernements représentés au Comité de
la sécurité maritime présents et votants à l'Assemblée, celle-ci
peut proposer aU moment de l'adoption d'un amendement qu'il soit
décidé que celui-ci revêt une importance telle que tout Gouvernement
contractant faisant une déclaration en faisant vertu de l'alinéa
c) et qui n'approuve pas l'amendement dans un délai de douze mois
apr~s son entrée en vigueur cessera, à l'expiration de ce délai,
d'~tre partie à la présente Convention. La décision est subordonnée
à l'approbation préalable des deux tiers des Gouvernements contrac-
tants parties à la présente Convention.

e) Aucune des dispositions du présent paragraphe n'empêche le Gou-
vernement contractant qui a engagé aU sujet d'un amendement à la
présente Convention la procédure prévue audit paragraphe d'adopter,
à tout moment, toute autre procédure qui lui paraît souhaitable
en application du paragraphe 2 ou du paragraphe 4 du présent ar-
ticle.
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a) Sur demande formulée par un Gouvernement contractant et appuyée
par un tiers au moins des Gouvernements contractants, l'Organisatio~
convoque une conférence des gouvernements pour examiner les amen-
dements à la présente Convocation.

b) Tout amendement adopté par cette conférence à la majorité des
deux tiers des Gouverne4ients contractants présents et votants est
communiqué Par l'Organisation à tous les Gouvernements contractants
en vue d'obtenir leur approbation.

c) L'amendement entre en vigueur douze mois après la date de son
approbation par les deux tiers des Gouvernements contractants, pour
touts les Gouvernements contractants, à l'exception de ceux qui,
avant son entrée en vigueur, font une déclaration aUx termes de
laquelle ils n'approuvent Pas cet amendement.

d) A la majorité des deux tiers des membres présents et votants, u~e
Conférence convoquée en vertu de l'alinéa a) ci-dessus peut spéci-
fier, aU moment de l'adoption d'un amendement, que celui-ci rov~t
une importance telle que tout Gouvernement contractant faisant la
déclaration prévue à l'alinéa c) ci-dessus et n'approuvant paS 1'&-
mendement dans un délai de douze mois après son entrée en vigucu~.
cessera, à l'expiration de ce délai, d'~tre partie à la présente
Convention.

5) Tout amendement à la présente Convention qui intervient par
application du présent article et qui concerne la structure des n~-
vires n'est applicable qu'aux navires dont la quille a été pOS8~
ou qui se trouvent dans un état d'avancement équivalent à la date
d'entrée en vigueur de cet amendement, ou après cette date.

6) L'Organisation informe tous les Gouvernements contractants
de tout amendement qui entre en vigueur en vertu du présent article,
ainsi que de la date à laquelle chacun de ces amendements entrera
en vigueur.

7) Toute approbation ou toute déclaration faite en vertu du
présent article est notifiée par écrit à l'Organisation, qui en
informe tous les Gouvernements contractants.
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ARTICLE 30

Dénonciation

1) La présente Convention peut ~tre dénoncée par l'un quelconque
des Gouvernements contractants ~ tout moment apr~s l'expiration
d'une période de cinq ans ~ compter de la date ~ laquelle la Con-
vention entre en vigueur ~ l'égard de ce Gouvernement.

2) La dénonciation s'effectue par une notification écrite adres-
sée ~ l'Organisation qui en communique la teneur et la date de ré-
ception ~ tous les autres Gouvernements contractants.

3) La dénonciation prend effet un an apr~s la date ~ laquelle
l'Organisation en a reçu notification ou ~ l'expiration du délai
stipulé dans la notification, si celui-ci est supérieur ~ un an.

ARTICLE 31

Suspension

1) En cas d'hostilit's ou dans d'autres circonstances exception-
nelles portant atteinte aUx intér~ts vitaux d'un Etat dont le Gouvor-
nement est un Gouvernement contractant~ ce gouvernement peut suspen-
dre l'application de la totalité ou d'une p~rtie quelconque des dis-
positions de la présente Convention. Le gouvernement qui use de cett,
faculté en informe immédiatement l'Organisation.

2) Une telle décision ne prive pas les autres Gouvernements con-
tractants du droit de contrÔle qui leur est accordé aUX termes de
la présente Convention sur les navires du gouvernement usant de
cette faculté, quand ces navires se trouvent dans leurs ports.

3) Le gouvernement qui a décidé une telle suspension peut à tout
moment y mettre fin et informe immédiatement l'Organisation de sa
décision.

4) L'Organisation notifie ~ tous les Gouvernements contractants
toute suspension ou fin de suspension décidée en vertu du présent
article.

.../ ...
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ARTICLE 32
Territoires

1) a) Les Nations Unies, lorsqu'elles sont responsables do l'ad-
ministration d'un territoire, ou tout Gouvernement contractant
qui a la responsabilité d'assurer les relations internationales
d'un territoire, doivent, aussit8t que possible, se consulter avec
les autorités de ce territoire pour s'efforcer d'étendre l'applica-
tion de la présente Convention à ce territoire et peuvent, à tout
moment, par une notification écrite adressée à l'Organisation, dé-
clarer que la présente Convention s'étend à ce territoire.

b) L'application de la présente Convention est étendue aU territoi~e
désigné dans la notification à partir de la date de réception do
celle-ci, ou de telle autre date qui y serait indiquée.

2) A) Les Nations Unies, ou tout Gouvernement contractant ayant
fait une déclaration conformément à l'alinéa a) du paragraphe
du présent article, peuvent à tout moment, apr~s l'expiration d'une
période de cinq ans à partir de la date à laquelle l'application
de la Convention a été ainsi étendue à un territoire quelconque,
déclarer par une notification écrite à l'Organisation que la pré-
sente Convention cesse de s'appliquer audit territoire désigné d~~u
la notification.

b) La Convention cesse de s'appliquer aU territoire désigné dans l~
notification au bout d'un an à partir de la date de réception de
la notification par l'Organisation, ou de toute autre période plus
longue spécifiée dans la notification.

3) L'Organisation informe tous les Gouvernements contractants
de l'extension de la présente Convention à tout territoire en vertu
du paragraphe 1 du présent article et de la cessation de ladite ex-
tension conformément aUx dispositions du paragraphe 2, en spécifiantl

dans chaque cas, la date à Partir de laquelle la présente Convention
est devenue ou cesse d'être applicable.

ARTICLE 33

Enregistrement

1) La présente Convention est déposée aupr~s de l'Organisatio~"
.../ ...
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et le secr~taire g~n~ral de l'Organisation en adresse des copies
certifi~es conformes à tous les Gouvernements signataires ainsi
qu'à tous les gouvernements qui y adh~rent.

2) D~s son entr~e en vigueur, la pr~sente Convention sera enre-
gistr~e par les soins de l'Organisation conform~ment à l'article
102 de la Charte de l'Organisation des Nations Unies.

ARTICLE 34

Langues

La pr~sente Convention est ~tablie en un seul exemplaire en lan-
gue française et anglaise, les deux textes faisant également foi.
Des traductions officielles en langues russe et espagnole sont étR-
blies et dépos~es avec l'exemplaire original revêtu de signatures.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par
leur gouvernements, ont appos~ leur signature à la présente Conven-
tion.

FAIT à Londres, ce cinq avril 1966.-/
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